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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 07 FEVRIER 2019 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLU DE LA COMMUNE DE SAINT-
CHAMOND 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L 153-9 et L 153-41 ; 
 
Vu les dispositions règlementaires  du Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2015 qui restent également applicables aux plans locaux d’urbanisme qui 
font l’objet, après le 1 janvier 2016, d’une procédure de modification ; 
 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L120-1 et suivants    
 
Vu l’arrêté n°2018.00227 du Président de Saint-Etienne Métropole en date du 31 août 2018 
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Saint-Chamond ;  
 
Vu le dossier de modification du PLU soumis à enquête publique ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 26 novembre 2018 ; 
 
Il est rappelé que la modification porte sur les points suivants :  
 

- Secteur de Chavanne : faciliter la reconversion du site de l’ancien centre médical 
aujourd’hui fermé, 

- Faire évoluer les emplacements réservés pour tenir compte des évolutions des 
équipements et infrastructures projetés sur la ville,  

- Rectifier à la marge le zonage sur la bibliothèque de la Soie d’izieux,  
- Supprimer les zones d’aléas d’inondation du PLU mises en place dans l’attente du 

PPRi, celui-ci étant maintenant approuvé,  
- Intégrer les évolutions du site de renouvellement urbain de Novaciéries,  
- Permettre l’aménagement d’une halle multisports à la Varizelle,  

 
La Chambre d’agriculture a émis un avis favorable sur le projet de modification. 
 
Le SCoT Sud Loire a émis un avis favorable sur l’ensemble des points de la modification. 
Toutefois concernant la reconversion du site l’ancien centre médical de Chavanne, le 
Syndicat mixte formule des conditions à son avis, il demande de diminuer les extensions 
prévues dans des hameaux sur des espaces agri-naturels et de modifier les règles de 
l’orientation d’aménagement et de programmation afin d’avoir une opération plus qualitative.  
 



Les autres  personnes publiques associées n’ont pas émis d’avis. 
 
L’enquête publique organisée par arrêté du Président de Saint-Etienne Métropole en date du 
31 aout 2018 s’est déroulée du 24 septembre 2018 au 25 octobre 2018 inclus en mairie de 
Saint-Chamond  et au siège de Saint-Etienne Métropole. 
 
Vingt et une personnes se sont présentées au cours des trois permanences, dix-huit 
observations ont été formulées dont dix concernent le secteur de la Varizelle et de Chavanne 
et huit portent sur des questions ou demandes hors secteur de la modification.  
 
Les remarques du public ne portant pas sur un des points de la modification n’appellent pas 
à une réponse de la part de Saint-Etienne Métropole.  
 
Concernant les remarques du public sur le secteur de Chavanne, elles portent 
principalement sur la préservation du parc et l’intégration paysagère des constructions 
nouvelles dans le site.  
 
Concernant le secteur de la Varizelle, le public se questionne sur les aménagements futurs 
et sur la gestion de la circulation qui découlera de l’ouvrage.  
 
La modification vise à inscrire dans le document d’urbanisme un emplacement réservé qui 
correspond à l’emprise du projet de construction d’un nouvel échangeur pour le 
réaménagement du système de voirie entre la route de la Varizelle, la route du 17 octobre  
1961 et la RN 88. Une enquête publique spécifiquement dédiée au projet de création d’un 
échangeur sera prévue courant 2019. A cette occasion les habitants pourront aussi 
s’exprimer. C’est après cette phase d’études préalables que le programme sera arrêté et que 
la conception détaillée sera connue. 
 
Après analyse des observations du public, des avis des personnes publiques associées et 
des observations en réponse de Saint-Etienne Métropole, le commissaire enquêteur émet un 
avis favorable sur le projet de modification du PLU et formule une réserve concernant le 
projet de constructions supplémentaires dans le parc de Chavanne. Il émet également 
quelques recommandations pour l’amélioration éventuelle du projet. 
 
Sur avis favorable de la commune de Saint-Chamond, sur recommandation du commissaire 
enquêteur, pour prendre en compte le sens des observations du Syndicat mixte du SCoT 
Sud Loire, et considérant la pertinence de certaines remarques au regard du projet urbain, il 
est proposé de compléter le dossier et notamment l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) sur le secteur de Chavanne.  
 
Concernant les constructions supplémentaires dans le parc, le présent dossier vise 
principalement à permettre la réhabilitation de l’ancien hôpital de Chavanne, afin de ne pas 
favoriser la naissance d’une friche dans le paysage. Cette réhabilitation s’inscrit en 
cohérence avec les orientations du PLH3. L’implantation de constructions nouvelles dans le 
parc de Chavanne est autorisée dans le cadre de cette opération globale.  
 
Il est proposé dans le cadre de l’approbation de cette modification en réponse aux 
interrogations du commissaire enquêteur, du Syndicat mixte du SCoT Sud Loire et du public, 
de mettre en œuvre des dispositions pour échelonner la réalisation de l’opération. L’OAP 
indiquera ainsi que la réalisation des constructions nouvelles dans le parc sera subordonnée 
à la réhabilitation et à la pré-commercialisation d’une partie des logements aménagés dans 
l’ancien hôpital.  
 



De plus l’OAP sera complétée afin d’encadrer l’urbanisation du parc (nombre de logements, 
formes urbaines), pour répondre aux enjeux de diversification de l’habitat et de densification 
que l’on retrouve dans le PADD.  
 
Enfin, l’OAP sera complétée afin de garantir le respect de l’architecture et son intégration 
dans l’environnement, et précisera, pour répondre à l’interrogation du commissaire 
enquêteur sur le stationnement, les secteurs d’implantation de ceux-ci dans le plan 
d’aménagement d’ensemble.  
 
Les autres remarques ne nécessitent pas de reprises du dossier de modification avant son 
approbation.  
 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Saint-Chamond. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département .La délibération sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
 
Le dossier de modification, dans sa forme approuvée, sera tenu à la disposition du public à 
la mairie de Saint-Chamond et au siège de Saint-Etienne Métropole aux jours et heures 
d’ouverture au public. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le dossier de modification du PLU de la commune de Saint-
Chamond ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous les documents relatifs à cette procédure ; 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération n°416, article 202, du budget  investissement 2019 
Prospective destination planification  

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


